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1. GÉNÉRALITES.

L'A3P est le nouvel appareil respiratoire filtrant (masque à gaz interarmées) adopté par la marine nationale en
remplacement de l'appareil normal de protection ANP 51 M 53.

    1.1. Conditions générales d'emploi.

L'A3P est un matériel de combat conçu pour assurer une protection intégrale du visage tout en permettant de
respirer (à travers une cartouche filtrante) en atmosphère polluée par la poussière, les aérosols, les gaz ou
vapeurs chimiques, particulièrement en ambiance nucléaire biologique et chimique (NBC).

Dans sa configuration NBC, l'A3P est équipé de la cartouche filtrante de combat modèle F. Cette cartouche ne
protège pas contre le monoxyde de carbone (CO).

L'A3P peut être équipé également d'une cartouche filtrante de combat à « spectre large » protégeant à la fois
contre le risque NBC et les risques dits « technologiques ». Cette cartouche ne protège pas contre le CO.

Sur les bâtiments de surface qui en sont dotés, l'A3P peut être utilisé comme autosauveteur muni d'une
cartouche filtrante spécifique (repérée en rouge « INCENDIE ») protégeant contre les gaz émis par un
incendie et notamment contre le CO. Cette fonction annexe fait l'objet d'une circulaire de l'état-major de la
marine spécifique aux appareils autosauveteurs, et n'est donc pas reprise ci-dessous.



Cependant, quel que soit le type de cartouche actuellement approvisionnée par la marine, l'A3P ne protège pas
contre le dioxyde de carbone (CO2) ou contre l'insuffisance d'oxygène (environnement renfermant moins de
17 p. 100 d'oxygène en volume).

Afin de pouvoir procéder à l'entraînement au port de l'A3P (impérativement en atmosphère non toxique), des
cartouches filtrantes à « protection réduite » (PR) sont utilisées. Elles portent un marquage à la peinture
blanche « PR ».

    1.2. Accessoires.

L'A3P est muni d'un dispositif de prise d'alimentation liquide (DPAL) pouvant se raccorder à une interface
d'alimentation liquide (IAL) connectable à la gourde modèle France notamment.

L'A3P peut être complété par un dispositif de vision sous masque (DVSM) délivré et adapté par le service de
santé des armées (SSA) à chaque porteur habituel de lunettes.

Un sac de transport est conçu pour contenir un A3P avec cartouche filtrante, ainsi que des accessoires de
protection NBC. Il peut être porté à la cuisse ou en bandoulière.

    1.3. Tailles.

L'A3P est délivré en quatre tailles avec la répartition initiale suivante : T 1 : 9 p. 100 ; T 2 : 41 p. 100 ; T 3 :
29 p. 100 ; T 4 : 21 p. 100.

Cette répartition pourra varier sensiblement dans le temps en fonction de besoins particuliers des formations.

2. DOTATIONS. DÉLIVRANCE.

Les dotations réglementaires d'A3P et de cartouches filtrantes de combat délivrés dans les formations de la
marine sont définies dans les annexes jointes.

La délivrance est assurée par les sous-directions munitions du service de soutien de la flotte (DSSF/SDMun)
des ports.

Pour les besoins de formation et d'entraînement, des cartouches à protection réduite « PR » sont délivrées à la
demande dans les formations de la marine (ponctuellement) et dans les organismes de formation (cf. § 4 et
annexe V).

3. MAINTENANCE.

    3.1. Organismes chargés de la maintenance.

En fonction des niveaux techniques d'intervention (NTI), les opérations de maintenance identifiées sont
effectuées par :

- les formations détentrices ;

- les organismes et échelons de soutien.

Les organismes et échelons de soutien sont des formations de la marine nationale ou d'autres organismes
reconnus par elle, qui interviennent sous la maîtrise d'ouvrage du service de soutien de la flotte (SSF).

    3.2. Documentation.

Le document politique de maintenance (DPM) définit les règles et principes de maintenance des A3P et des
cartouches filtrantes ainsi que la répartition des tâches correspondantes entre les différents acteurs. Ce



document est détenu par les organismes de soutien logistique, les autorités de direction générale, les
organismes de formation à la sécurité ainsi que les bâtiments de soutien logistique.

Les organismes de soutien logistique reçoivent la documentation logistique atelier (DLA) de l'A3P
comportant les informations nécessaires à la maintenance en atelier.

Pour leur part, toutes les formations qui détiennent des A3P reçoivent la documentation logistique utilisateur
(DLU) correspondante. Cette documentation précise pour le personnel utilisateur les principes de mise en
œuvre de l'appareil, les précautions d'emploi et la conduite à tenir pour assurer la préservation du matériel.
Elle permet également d'identifier l'ensemble des articles de ravitaillement ainsi que l'ensemble des opérations
de maintenance corrective et préventive.

4. FORMATION ET ENTRAÎNEMENT À L'UTILISATION DE L'A3P.

Toute personne appelée à utiliser un A3P doit recevoir un entraînement régulier au port et à la mise en œuvre
de cet appareil de protection individuelle.

La formation initiale est assurée en école.

L'entraînement au port de l'A3P est réalisé avec la cartouche filtrante à protection réduite « PR » :

- au minimum une fois par an, en chambre à atmosphère viciée dans les centres de formation pratique
de sécurité (CFPS)(1) ;

- occasionnellement au sein de la formation, au cours d'exercices sécurité et de stages de mise (ou de
remise) en condition opérationnelle.

5. DISPOSITIONS DIVERSES.

Pendant la phase d'approvisionnement des cartouches filtrantes de combat à spectre large, toutes les
formations seront dotées uniquement de cartouches filtrantes modèle F.

À l'issue de cette phase (courant 2002), les formations seront dotées en cartouches filtrantes conformément
aux annexes jointes.

À terme, les cartouches filtrantes de combat à spectre large A2B2E2K1P3/NBC remplaceront toutes les
cartouches filtrantes de combat modèle F lorsque les stocks de ces dernières arriveront à péremption.

Les dispositions relatives à l'appareil normal de protection ANP 51 M 53 figurant dans l'instruction n°
111/EMM/MAT/ST du 19 mars 1981 sont caduques.

Pour le ministre de la défense et par délégation :

Le contre-amiral,
sous-chef d'état-major « opérations logistique »,

Yves LAGANE.



(1) Les centres de formation pratique de sécurité (CFPS) remplaceront prochainement les centres d'entraînement sécurité
(CES).



ANNEXE I.
DOTATION DES BÂTIMENTS DE SURFACE EN APPAREILS DE PROTECTION À PORT PERMANENT A3P.

Bâtiment Type
(nombre de bâtiment par type)

Dotation
A3P

Dotation (*) cartouche à spectre large modèle
A2B2E2K1P3/NBC

Dotation (*) cartouche
NBC modèle F

Code commandement

4240.104 4240.117 4240.113

PAN
Porte avions nucléaire

Charles De Gaulle
(1)

2048 2048 3072

PH
Porte hélicoptères

Jeanne d'Arc
(1)

882 882 1323

FLM
Frégate lance-missiles

Duquesne
(1)

394 394 591

FAA
Frégate antiaérienne

Cassard
(2)

275 275 413

FASM F 67
Frégates anti-sous-marine

Tourville
(2)

342 342 513

FASM F 70
Frégate anti-sous-marine

Georges Leygues
(1)

251 251 377

FASM F 70
Frégate anti-sous-marine

Dupleix - Montcalm - Jean de Vienne - La Motte-Picquet
- Primauguet - Latouche Tréville

(6)

270 270 405

FLF
Frégate type « La Fayette »

La Fayette
(5)

190 190 285

A 69
Avisos

D'Estienne d'Orves
(9)

106 106 159

BSMGDM
Bâtiment de soutien mobile

Loire
(1)

191 191 287

BAP
Bâtiment atelier polyvalent

Jules Verne
(1)

420 420 630

PR
Pétrolier ravitailleur

Meuse
(1)

206 206 309



PR/BCR
Pétrolier et bâtiment de

commandement ravitailleurs

Var - Somme
(2)

271 271 407

PR/BCR
Pétrolier et bâtiment de

commandement ravitailleurs

Marne
(1)

277 277 416

CMT
Chasseur de mines tripartite

Éridan
(13)

53 53 80

BPC
Bâtiment de projection et de

commandement

Mistral
(2)

280 280 420

TCD
Transport de chalands de

débarquement

Orage
(1)

290 290 435

Ouragan
(1)

302 302 453

TCD
Transport de chalands de

débarquement

Foudre
(1)

352 352 528

Siroco
(1)

342 342 513

BSE
Bâtiment de sauvegarde maritime et

d'entraînement

D'Entrecasteaux
(1)

130 130 195

BSP
Bâtiment de soutien plongeurs

Alizé
(1)

51 51 76

BBPD
Bâtiment base plongeurs démineurs

Vulcain - Pluton - Achéron
(3)

28 28 42

BBPD
Bâtiment base plongeurs démineurs

Styx
(1)

33 33 50

(*) Le nombre de cartouches délivrées sera arrondi au multiple de l'encaissement immédiatement supérieur.



Bâtiment Type
(nombre de bâtiment par type)

Dotation A3P Dotation (*) cartouche NBC modèle F

Code commandement

4240.104 4240.117

FS
Frégate de surveillance

Floréal
(6)

92 230

BATRAL
Bâtiment de transport léger

Champlain
(4)

88 220

P 400
Patrouilleur

L'Audacieuse
(10)

51 128

RHM
Remorqueur de haute mer

Tenace
(2)

49 123

BEE
Bâtiment d'expérimentation d'essais et de mesures

Bougainville
(1)

122 305

Monge
(1)

314 785

Thétis
(1)

64 160

Denti
(1)

12 73

BH
Bâtiment hydrographique

Lapérouse
(3)

57 143

PSP
Patrouilleur de service public

Arago
(1)

57 143

Sterne
(1)

29 73

Grèbe
(1)

29 73

Flamant
(3)

29 73

Patrouilleur austral 79 198



Albatros
(1)

BRS
Bâtiment remorqueur de sonar

Antarès
(3)

29 73

PATRA
Patrouilleur rapide de gendarmerie maritime

Épée
(2)

24 60

PATRA
Patrouilleur 40 m de gendarmerie maritime

Fulmar
(1)

12 30

PC
Patrouilleur côtier 32 m de gendarmerie maritime

Géranium
(4)

16 40

EDIC
Engin de débarquement d'infanterie et de chars

9051 Sabre
(2)

20 50

CDIC
Chaland de débarquement d'infanterie et de char

9061 Rapière
(2)

16 40

MINREM Dupuy de Lôme
(1)

110 270

BE
Bâtiment école

Léopard
(8)

45 113

RR
Remorqueur ravitailleur 4000

Rari
(2)

32 80

RR
Remorqueur ravitailleur 2000

Taape
(1)

19 48

BSR
Bâtiment soutien de région

Élan
(3)

31 78

BSR
Bâtiment soutien de région

Isard
(1)

31 78

CTS
Chaland de transport et de soutien

Gapeau
(1)

12 30

RC/RPC
Remorqueur côtier

Bélier - Buffle - Bison - Acharné - Esterel - Luberon
(6)

16 40

PSS/VSS
Patrouilleur/vedette surveillance de site

Athos/Coraline
(3)

19 48



BSNC
Bâtiment support de nageurs de combat

Poséidon
(1)

44 110

BHO
Bâtiment hydrographique océanographique

Beautemps Beaupré
(2)

53 133

VCSM
Vedette côtière de surveillance maritime

Elorn
(24)

9 23

(*) Le nombre de cartouches délivrées sera arrondi au multiple de l'encaissement immédiatement supérieur. Ces cartouches seront remplacées par des cartouches à
spectre large A2B2E2K1P3/NBC à partir de 2005.



ANNEXE II.
DOTATION DES COMMANDOS DE LA MARINE EN APPAREILS DE PROTECTION À PORT PERMANENT A3P ET CARTOUCHES

FILTRANTES DE COMBAT.

Autorité
organique.

Formation. Dotation
A3P.

Dotation cartouche à spectre large modèle
A2B2E2K1P3/NBC (*).

Dotation interface d'alimentation liquide
modèle air (*).

Code commandement.

4240.104 4240.117 4240.113

ALFUSCO (**). BASEFUSCO
(**).

Commando Trépel. 84 210 164

Commando Jaubert. 84 210 164

Commando De Penfentenyo. 105 263 210

Commando De Monfort. 84 210 164

Personnel « plan opérationnel ». 50 125 100

Commando Hubert. 84 210 164

GFM (**). Groupe d'intervention régional de
Brest (GIR).

58 145 0

Groupe d'intervention régional de
Toulon (GIR).

58 145 0

(*) Le nombre de cartouches délivrées sera arrondi au multiple de l'encaissement immédiatement supérieur.
(**) Désignation des sigles :
ALFUSCO : commandant de la force des fusilier marins et commandos.
BASEFUSCO : base des fusiliers commandos.
GFM : groupement des fusiliers marins.



ANNEXE III.
DOTATION DES FLOTTILLES ET ESCADRILLES DE L'AÉRONAUTIQUE NAVALE EN APPAREILS DE PROTECTION À PORT PERMANENT

A3P ET CARTOUCHES FILTRANTES DE COMBAT.

Autorité organique Base aéronavale Flottille Dotation A3P Dotation (1) cartouche à spectre large modèle
A2B2E2K1P3/NBC

Dotation (1) cartouche
NBC modèle F

Code commandement

4240.104 4240.117 4240.113

ALAVIA (2) Base aéronavale de Lann-Bihoué 4 F 90 90 135

23 F 264 264 396

24 F 98 98 147

CEIPAM (3) 52 52 78

Base aéronavale de Landivisiau 11 F 149 149 223

12 F 134 134 201

17 F 149 149 223

57 S 56 56 84

CEIPM (4) 42 42 55

Base aéronavale de
Lanvéoc-Poulmic

34 F 112 112 168

32 F 84 84 126

50 S 31 31 46

22 S 105 105 157

CESSAN (5) 13 13 20

CEI (6) 12 12 18

Base aéronavale de Hyères 31 F 112 112 168

35 F 168 168 252

10 S 86 86 129

36 F 165 165 247

CEI (6) 15 15 22

Base aéronavale de Tontouta 25 F 54 54 81



Base aéronavale de Nîmes-Garons 28 F 164 164 246

21 F 262 262 393

CEIPAM (3) 75 75 112

(1) Le nombre de cartouches délivrées sera arrondi au multiple d’encaissement immédiatement supérieur.

(2) ALAVIA : commandant de l’aviation navale.

(3) CEIPAM : centre d’entraînement et d’instruction préparation et d’analyse de mission.

(4) CEIPM : centre d’entraînement et d’instruction préparation de mission.

(5) CESSAN : centre d’entraînement de survie et de sauvegarde de l’aéronautique navale.

(6) CEI : centre d’entraînement et d’instruction.



ANNEXE IV.
DOTATION DES FORCES SOUS-MARINES ET DE LA FORCE OCÉANIQUE STRATÉGIQUE EN APPAREILS DE PROTECTION À PORT

PERMANENT A3P ET CARTOUCHES FILTRANTES DE COMBAT.

Autorité
organique

Formation Dotation
A3P

Dotation (1) cartouche à spectre large modèle
A2B2E2K1P3/NBC

Dotation (1) cartouche NBC
modèle F

Code commandement

4240.104 4240.117 4240.113

ALFOST (2) Centre opérationnel de la force océanique stratégique
Cofost 1 et 2

150 375 0

Centre de préparation et d'entraînement des forces
sous-marine CPE/FSM

1360 3400 0

Base de l'Île Longue 1864 4660 0

Marins pompiers de l'Île Longue 100 250 0

Centre de transmission marine CTM Rosnay 140 350 0

Compagnie de fusilier marins CIFUSIL Île Longue 175 438 0

Compagnie de fusiliers marins CIFUSIL Rosnay 80 200 0

Centre de transmission de Sainte-Assise 25 62 0

Compagnie de fusiliers marins CIFUSIL Sainte-Assise 80 200 0

Station Kerlouan 15 38 0

Escadrille des sous-marins d'attaque (ESNA) 619 619 930

(1) Le nombre de cartouches délivrées sera arrondi au multiple d’encaissement immédiatement supérieur.



(2) ALFOST : commandant les forces sous-marine et la force océanique stratégique.



ANNEXE V.
DOTATION DES ORGANISMES DE FORMATION ET D'ENTRAÎNEMENT EN APPAREILS DE

PROTECTION À PORT PERMANENT A3P ET CARTOUCHES FILTRANTES.

Autorités organiques Formation Dotation A3P

Code commandement

4240.104

COMAR Cherbourg CIN Querqueville (1)
École des fourriers

2

CECMED CIN Saint-Mandrier (1) 100

CECLANT CIN Brest (1) 2

ALENAV École navale (1) 10

ALAVIA EPPE Hyères (1) 36

ALFUSCO École des fusiliers (1) 95

Base navale de Toulon CFPS Toulon (2) 0

Base navale de Brest CFPS Brest (2) 0

Base navale de Cherbourg CES Cherbourg 0

COMAR Polynésie française CES Papeete (2) 0

(1) Les écoles se feront attribuer, dans les quantités qu’elles fixeront elles-mêmes, des cartouches de démonstration (modèles
F, « spectre large » et « protection réduite » déclassées).

(2) Le CIN Querqueville et les CES/CFPS se feront attribuer, dans les quantités qu'elles fixeront elles-mêmes, des cartouches
à protection réduite « PR » pour leurs besoins d'entraînement. L'entraînement au port du masque A3P dans les CES et CFPS
s'effectuera avec les masques détenus par les formations.

Désignation des sigles :

COMAR : commandant la marine.

CECMED : commandant la zone maritime Méditerranée et commandant la région maritime Méditerranée.

CECLANT : commandant la zone maritime Atlantique et commandant la région maritime Atlantique.

ALENAV : commandant de l'école navale et du groupe écoles du Poulmic.

CIN : centre d'instruction naval.



ANNEXE VI.
DOTATION POUR LA PROTECTION RADIOLOGIQUE ET CHIMIQUE EN APPAREILS DE PROTECTION À PORT PERMANENT A3P ET

CARTOUCHES FILTRANTES DE COMBAT.

Autorités organiques Formation Dotation A3P Dotation (1) cartouche à spectre large modèle A2B2E2K1P3/NBC

Code commandement

4240.104 4240.117

ALAVIA Base aéronavale de Lanvéoc Poulmic 340 (4) 850

Base aéronavale de Landivisiau 550 (4) 2375

Base aéronavale de Lann-Bihoué 360 (4) 900

Base aéronavale de Hyères 350 (4) 875

Base aéronavale de Tontouta 30 75

Base aéronavale de Nîmes-Garons 320 (4) 800

CECLANT Base navale de Brest 718 1795

CECLANT/PRODEF (2) 100 200

CECMED Base navale de Toulon 590 1475

CECMED/PRODEF (2) 100 200

COMILO GRIP Île Longue 6 15

DCSSF GRID Toulon 10 25

GRID Brest 16 40

ALFAN TOULON Flottille amphibie 70 175

GPD Méditerranée 44 110

GPD Méditerranée/équipe d'intervention sur EEI 10 (3) 25

ALFAN BREST GPD Atlantique 37 92

GPD Atlantique/équipe d'intervention sur EEI 10 (3) 25

COMFLOMANCHE GPD Manche 34 85

GPD Manche/équipe d'intervention sur EEI 10 (3) 25

COMAR CAP-VERT GRIM CAP-VERT 6 15

COMAR CHERBOURG Base navale de Cherbourg 500 1250



(1) Le nombre de cartouches délivrées sera arrondi au multiple de l'encaissement immédiatement supérieur.

(2) Dotation pour VIGIPIRATE.

(3) Dotation pour les équipes d'intervention sur engins explosifs improvisés (EEI).

Réf : circulaire n° 549/DEF/EMM/OPL/STN/-- du 21 novembre 2002.

(4) 60 masques pour SSIS + 100 % de l'effectif militaire du tableau « T ».


